
                    
                     SOUTIEN AU 

    PATROUILLEUR d’ASF LICENCIE !! 

Un salarié patrouilleur du district de SETE des Autoroutes du Sud de la France a 

été injustement licencié en 2014. Il a subit de plein fouet l’acharnement de la 

direction de Vinci Autoroutes. Ce salarié, bien noté par sa hiérarchie pendant 

plus de 20 ans sur les 3 districts où il a travaillé, marié, 46 ans, père de famille, 

se retrouve aujourd’hui au chômage. La direction lui avait reproché d’avoir 

« refusé » d’effectuer une intervention à la fin de son poste sur un véhicule en 

panne alors qu’en fait, il avait bien passé la consigne à sa relève, une  pratique 

encore en cours aujourd’hui. D’autant plus que depuis, cette même direction 

s’est employée à réduire le nombre de patrouilles. Ceci impactant bien 

évidemment la sécurité des usagers. Belle contradiction. 

Cette sanction disproportionnée démontre bien la volonté de la direction de 

Vinci Autoroutes  de continuer à réduire les effectifs de l’entreprise Autoroutes 

du Sud de la France par tous les moyens y compris les licenciements. Nous vous 

appelons à soutenir notre camarade pour l’audience prud’homale du 16 

novembre prochain. 

              LE 16 NOVEMBRE 2015  

              MOBILISONS NOUS !! 

      Rassemblement le 16 novembre à 13H30 

  devant le  tribunal des prud’hommes de SETE 

Narbonne 


